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“Et vivre, c’est ne pas se résigner” (Albert Camus)

Comité Technique Local du 12 février 2015

Vague de fermetures au public 

Le  comité  technique  local  (CTL)
s'est réuni le 12 février (matinée). Il
s'agissait  du  dernier  CTL  présidé
par  le  directeur  actuel,  sur  le
départ.

La délégation  F.O.-DGFiP Oise a
lu la déclaration liminaire ci-contre.

En  réponse  la  direction  nous
repasse  son  disque :  les
suppressions  d'emplois  sont  une
réalité,  fermer  au public  serait  un
moyen  de  composer  avec  cet
impondérable. 

mailto:fo.060@dgfip.finances.gouv.fr
http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/IMG/pdf/SD_60_declaration_liminaire_12_fevrier_2015.pdf
http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/


1) Procès-Verbal à approuver     :   CTL du 23 mai 2014

FO a demandé la précision de son explication de vote sur la formation professionnelle, car notre vote
POUR  traduisait  l'attachement  des  personnels  à  leur  service  départemental  de  formation
professionnelle, par opposition à ce que la démarche stratégique préconise (régionalisation).

Résultat des votes :   10   POUR   =    5   F.O.-DGFiP + 3 CGT + 1 SFP + 1 CFTC

2) Fermetures au public au 1  er   avril 2015

Drôle de poisson d'avril pour les usagers de notre service public, la question des nouveaux horaires
d'ouverture au public, lancée par la Direction Générale au travers d'une circulaire, était en débat depuis
novembre dans l'Oise.

FO cherche encore la logique qui a présidé au changement de politique locale entre la réponse qui a
été  faite  au  syndicat  lors  du  CTL  de  novembre  2014,  et  le  résultat  de  la  consultation  qui  était
aujourd'hui soumis à l'avis du comité technique...

D'un  côté,  les  trésoreries ont  pu  bénéficier  d'une  consultation  qui  semble  respecter  toutes  les
souplesses possibles, comme on le voit à St Leu, Attichy, Lassigny, Noyon...

De l'autre, les  "gros" CFP ont dû se contenter d'un choix contraint entre fermeture le mercredi ou le
jeudi. Les propositions issues des 'brainstormings' effectués sur chaque site n'auront donc servi à rien !

C'est le cas de Méru qui proposait de fermer le mercredi après-midi et le vendredi après-midi, cela n'a
pas été soumis à la consultation.

C'est aussi le cas de Clermont qui proposait de fermer le vendredi, cela n'a pas été soumis non plus à
la consultation.

A ce compte-là, pourquoi avoir demandé aux chefs de services de se concerter sur chaque site pour
formuler une proposition locale ???

Ces exemples, parmi d'autres, ont généré beaucoup d'amertume et d'incompréhension.

Le détail de cette consultation (centres avec SIP) est disponible sur notre site web.

La direction nous répond qu'elle voulait harmoniser les horaires autant que possible sur les SIP du
département.

Hé bien c'est raté, puisque Clermont se distingue en choisissant le jeudi, alors que les autres CFP ont
opté pour le mercredi !

Et  c'est  encore raté,  puisque les horaires d'ouverture ne figureront  même plus  sur les documents
administratifs !

L'objectif de la DG est désormais de contraindre l'usager à se rendre sur impots.gouv.fr pour trouver
les horaires, afin de l'inciter à recourir aux services en ligne. Pour FO, ils sont surtout introuvables, y
compris sur impots.gouv.fr où nous avons cherché beaucoup trop longtemps pour ne rien d'autre que
des propositions de contact à distance ! 

Voulue  par  Bercy,  la
''désintox'' de l'usager est
en  bien  marche...
forcée !!!

http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/IMG/pdf/2-2_tableau_synoptique_votes_multisites_RECTIFICATIF.pdf
http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/IMG/pdf/Circulaire_-_Amenagement_des_horaires_d_ouverture_1_.pdf
http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/spip.php?article691


Pour vos élus FO, il aurait été plus respectueux de soumettre au vote des agents les propositions des
sites.  De plus,  cela  aurait  permis  d'avoir  différents  retours  d'expérience  :  Méru en demi-journées,
Clermont le vendredi, etc.

En effet, on ne sait pas comment les reports des usagers qui ont trouvé porte close vont s'effectuer, et
si l'objectif affiché d'améliorer les conditions de travail n'est pas que de l'enfumage, il faudra  faire le
point assez vite (et non pas au bout d'un an comme le prévoit la circulaire,c'est beaucoup trop tard pour
FO) et revenir en arrière ou modifier les plages si le besoin s'en fait sentir.

FO regrette que l'ensemble des collègues à temps partiel le mercredi ne puissent pas ''bénéficier'' de la
journée de fermeture dans la plupart des sites. Là encore, si l'objectif avait vraiment été d'améliorer les
conditions de travail, il aurait fallu réfléchir à ne pas en écarter toute une frange des personnels...

Le détail de la consultation correspondante est disponible sur notre site web.

A savoir     : Pendant les périodes de pics de charge (campagne IR, échéances...), soit 40 jours par an,
les horaires d'ouverture seront élargis selon des modalités qui ne seront précisées que plus tard.

Résultat des votes :   6  abstentions  =    5   F.O.-DGFiP   +   1 CFTC

 4  CONTRE              =     3 CGT    +    1 SFP

La proposition globale soumise au vote correspond aux 3 tableaux encadrés.

FO ne  pouvait  pas  voter  CONTRE cette  proposition  qui  est  très  attendue par  de nombreux
collègues, comme à Creil où la mesure est déjà en vigueur par anticipation.
Comme expliqué dans notre déclaration liminaire, bien évidemment, FO ne pouvait pas non plus
voter POUR cette vague inédite de fermetures !

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

BULLETIN D’ADHESION BULLETIN D’ADHESION 2015 2015   
à retourner à  Maryse COZETTE, CREIL Municipale

ou à   F.O.-DGFiP 60 – 2 rue Molière – 60000 Beauvais

NOM : …………………………….……………… Prénom : …………..………………………

Grade :……………..…………… échelon :………. Quotité de travail :….….%

AFFECTATION : ……………………………………………………n°Agora :  …...…………….

déclare adhérer au Syndicat National Force Ouvrière des Finances Publiques (F.O.-DGFiP)

Fait à ……………………………, le ………..
signaturesignature

La cotisation syndicale est désormais éligible au crédit d'impôt  à hauteur de 66%  ***   possibilité de règlement en plusieurs fois

1)
 le

s
 C

F
P

  a
v

ec
 u

n
 S

IP
2

) 
le

s
 C

F
P

 >
 1

0
 0

0
0 

h
a

b
it

an
ts

http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/IMG/pdf/2-3_tableau_synoptique_vote_CDFIP-plus_10_000_.pdf


Le détail de la consultation de ces trésoreries est disponible sur notre site web.

3) Questions diverses

• FO a demandé que les parents de jeunes enfants qui préparent le concours de contrôleur 1  ère   classe puissent
bénéficier  du  contingent  de  3  jours  d'autorisation  d'absence,  et  ce  bien  que  la  DGFiP  n'organise  pas  de
préparation dédiée. La direction transmet notre demande à Bercy...

• Puisque les conditions de l'accueil sont revues dans tous les services de la DGFiP, le plus souvent sur 4 jours,
FO a demandé si un module de travail sur 4 jours à 100% (ou à 90%) pouvait être proposé aux personnels, afin
de lutter contre le temps partiel subi, le plus souvent par les jeunes parents en panne de solution de garde.
L'idée est lancée...

• Des négociations sont en cours entre la DGFiP, La Poste et la direction locale, pour s'adapter à la fermeture de
nombreux guichets postaux. Le président espère s'acheminer vers des dégagements par transporteurs de fonds
partout, à une fréquence réduite, pourquoi pas tous les 15 jours à terme.
En 2014,  il  y  a eu 20% de dégagements de moins  qu'en 2013,  et  dans le  même temps 40% de sommes
dégagées en moins aussi ! Le plafond de 300€ à nos guichets et la généralisation des terminaux CB ont donc
produit leurs effets.

• FO a demandé - à nouveau - des chiffres actualisés sur le centre de contacts : ils nous seront transmis.
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http://www.fo-dgfip-sd.fr/060/IMG/pdf/2-4_tableau_synoptique_vote-CDFIP-moins_10_000_RECTIFICATIF.pdf
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